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L’Autorité, saisie par la Médiatrice du cinéma, a rendu le 16 avril un avis sur un 

projet de concertation des distributeurs concernant un calendrier de sortie des 

films échelonnés lors de la réouverture des salles de cinéma en 2021, afin 

d’éviter un encombrement des écrans.

 

Entre mars et juin et depuis octobre 2020, les fermetures des salles de cinéma, 

l’exploitation des films interrompue et les diffusions retardées des films 

programmés pour 2021 ont conduit à un stock de films très important et un 

encombrement inédit des écrans. 
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